
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Peut-on installer un jacuzzi dans son jardin ?
Que vous soyez propriétaire ou locataire, si vous souhaitez installer un jacuzzi dans votre jardin, vous devez
respecter certaines règles applicables à l’installation et à la sécurité des piscines. En effet, un jacuzzi est
assimilable à une piscine.
Il est possible d’installer un jacuzzi dans votre jardin à la condition de respecter les règles applicables à l’installation et
à la sécurité des piscines.
Toutefois, le plan local d’urbanisme (PLU) de votre commune peut fixer des règles plus contraignantes ou des
interdictions. Pour le savoir, vous devez vous renseigner auprès du service urbanisme de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Vous devez préalablement demander et obtenir l’autorisation du propriétaire du bien que vous louez.
Si vous installez un jacuzzi sans l’accord de votre propriétaire ou malgré son refus, le propriétaire peut exiger la
remise en l’état des lieux, à vos frais, lors de votre départ définitif. Il pourra également, sauf à trouver un
arrangement, conserver le jacuzzi sans vous indemniser.
L’installation d’un jacuzzi dans le jardin doit respecter les règles applicables à l’installation et à la sécurité des piscines.
Toutefois, le plan local d’urbanisme (PLU) de votre commune peut fixer des règles plus contraignantes ou des
interdictions. Pour le savoir, vous devez vous renseigner auprès du service urbanisme de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Autorisations d’urbanisme
Et aussi…

Installation ou construction d’une piscine privative
Dispositif de sécurité des piscines privées à usage familial ou collectif

Où s’informer
?

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

Textes de
référence

 Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports locatifs : article 7 
Cas du locataire : demande d’autorisation à son propriétaire
 Code de l’urbanisme : articles R*421-2 à R*421-8-2 
Constructions nouvelles dispensées d’autorisation
 Code de l’urbanisme : articles R421-9 à R*421-12 
Constructions nouvelles soumises à déclaration préalable
 Code de l’urbanisme : article R*421-1 
Constructions nouvelles soumises à permis de construire
 Réponse ministérielle du 24 septembre 2013 relative aux autorisations d’urbanisme pour l’installation d’une
piscine hors sol 
Piscines hors-sol (plus de 3 mois)
 Code de la construction et de l’habitation : article L134-10 
Obligation d’installation d’un dispositif de sécurité
 Code de la construction et de l’habitation : articles D134-51 à D134-54 
Modes d’installation du dispositif de sécurité
 Code de la construction et de l’habitation : article L183-13 
Sanctions pénales

Plus
d’infos

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F31475

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31404#comarquage-6960aca8e365a
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1722#comarquage-6960aca8e365a
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
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https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1722#comarquage-6960aca8e365a
https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038834730/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006188251/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006188272
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006188285/
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-28734QE.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041566140
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000043818857/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041570621/
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F31475


Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F31475

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F31475
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